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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Dans  le  cadre  de  sa  mission  éduca tive  et  de  son  soutien  aux  projets  éduca tifs  des
collèges  dans  le  cadre  de  leur  projet  d’établissem e n t ,  la  Ville  de  Paris  finance
depuis  13  ans  l’installation  de  résidences  artistiques  au  sein  des  collèges  parisiens .
Ce  progra m m e  s’inscri t  dans  le  cadre  du  label  «  L’art  pour  grandir  »  qui  vise  à
développe r  les  liens  entre  établissem e n t s  scolaires  et  insti tu tions  culturelles.
L’objectif  est  de  perme t t r e  à  tous  les  jeunes  parisiens  de  se  familiarise r  avec  les
pratiques  artis tiques  et  de  découvri r  les  lieux  de  produc tion,  créa t ion  et  diffusion
des  œuvres .

Par  leur  contenu  éduca tif,  les  publics  mobilisés  et  leur  diffusion,  les  résidence s
artistiques  concouren t  à  l’ambition  du  Projet  Éducatif  de  Territoire  parisien  2021-
2016  de  réduire  les  inégalités  sociales  et  culturelles.  À la  rent rée  2022,  70%  des
collèges  en  Réussi te  Éduca tive  seront  ainsi  concerné s  par  une  résidence  artistique .
Un  grand  nombre  de  projets  associen t  égaleme n t  des  élèves  à  besoins  par ticulier s
(ULIS,  UPE2A,  SEGPA).   

Ces  résidences  perme t t e n t  aux  adolescen t s ,  en  particulier  à  ceux  les  plus  éloignés
des  pratiques  culturelles,  de  découvri r  des  œuvres  et  des  artistes  inspiran t s .
Chaque  jeune  appréhe n d e  la  naissance  et  la  matura t ion  d’une  création  et
fréquen t e  des  lieux  et  institu tions  culturelles .  Les  ateliers  de  pratiques  artistiques
impliquen t  l’artiste ,  les  élèves,  les  professeu r s  et  les  familles.  Ces  ateliers
familiarisen t  les  collégiens  à  diverses  disciplines  (arts  numériques ,  photogra p hie ,
écritur e ,  cirque,  musique,  théât r e ,  danse,  cinéma,  cultures  urbaines ,  etc.).  Pour
favorise r  le  rayonne m e n t  des  résidences  artistiques  au- delà  des  établissem e n t s
scolaires ,  elles  font  l’objet  de  resti tu t ions  ouver te s  à  un  large  public  :  familles,
habitan t s  du  quar tie r ,  etc.

Compte  tenu  du  succès  rencont r é  par  ces  résidence s  artistiques  et  du  bilan  réalisé
en  lien  avec  les  établisse m e n t s  scolaires  et  culturels ,  il  est  proposé  de  recondui re
pour  l’année  scolaire  2022- 2023  les  résidence s  d’artis tes  dans  les  collèges  qui  en
ont  exprimé  le  souhait .

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  propose  une  résidenc e  artistique  «  musique  »  à  la
rent rée  prochaine,  impliquan t  la  structu r e  culture lle  «  Ensemble  Talens
Lyriques  »  et  le  collège  Paul  Valéry  (12 ème  arrondisse m e n t ) :



- «  Les  talens  au  collège  - Tous  à  l’opéra  »

En  raison  de  l’intérê t  parisien  que  présen t e  ce  projet  je  vous  propose  d’autorise r  la
signatu r e  de  la  convention  jointe  à  cette  délibér a t ion  et  d’att ribue r  la  subven tion
associée  pour  un  montan t  5  000  euros  à  l’associa tion  «  Ensemble  Les  Talens
Lyriques  ».

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .
La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  code  de  l’éducation  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des                                ,  par  lequel  Mme  la  Maire
de  Paris  soume t  à  son  approba t ion  la  signa tu r e  d’une  convention  pour  une
résidence  artistique  dans  le  collège  Paul  Valéry  (12 ème )  dans  le  cadre  de  l'Art  pour
Grandir  et  l'Olympiade  Culturelle,  et  l’att ribu tion  d’une  subvention  associée  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6 ème

Commission,  par  Mme  Carine  ROLLAND  au  nom  de  la  2 ème  Commission  et  par  Mme
Anne- Claire  BOUX  au  nom  de  la  5 ème  Commission,

Délibère  :

Article  1  : Madame  la  Maire  est  autorisée  à  signer  la  convention  telle  que  jointe  au
présen t  projet.

Article  2  :  Une  subven tion  de  5.000  euros  est  att ribué e  à  l’associa tion  «  Ensemble
Les  Talens  Lyriques  »  49  rue  de  Maubeug e  (9 ème )  (20119,  2022_06408)  pour  une
résidence  artistique  en  collège  «  Les  Talens  au  collège  – Tous  à  l’opéra  ».  

Article  3  :  La  dépens e  de  5.000  euros  sera  imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t
de  la  Ville  de  Paris,  exercice  2022  et  suivant .


